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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

création
Question écrite n° 74070

Texte de la question

Mme Martine Aurillac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
créations d'entreprises par nos concitoyens à l'étranger. En effet, selon de récentes études, le nombre de
Français qui souhaitent créer une entreprise à l'étranger est de plus en plus important. En 1998, ils étaient déjà
plus de 45 000 à diriger leur propre entreprise hors du territoire national, et ce chiffre serait depuis en très nette
augmentation. En conséquence, elle lui demande de lui indiquer les derniers chiffres dont il dispose afin de
pouvoir apprécier cette évolution et s'il entend prendre des mesures concrètes afin de permettre à ces
concitoyens de créer leur entreprise, et les emplois qui en découlent, dans un environnement plus propice sur le
plan tant administratif que fiscal dans notre pays.
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